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PRINCESS CRUISES
® 

PLACES TO SEA CONTEST 

OFFICIAL RULES 

 

NO PURCHASE OR PAYMENT OF ANY KIND IS NECESSARY TO ENTER OR WIN. A 

PURCHASE WILL NOT INCREASE YOUR CHANCES OF WINNING. THIS CONTEST IS 

INTENDED FOR PLAY IN THE UNITED STATES, DISTRICT OF COLUMBIA, PUERTO RICO, 

CANADA, THE UNITED KINGDOM, AUSTRALIA, NEW ZEALAND, SINGAPORE, HONG 

KONG, AND TAIWAN ONLY AND WILL BE GOVERNED BY U.S. LAW., EXCEPT WHERE 

PROHIBITED BY LAW (SUCH AS IN THE PROVINCE OF QUEBEC). DO NOT ENTER IF YOU 

ARE NOT ELIGIBLE AND LOCATED IN THE UNITED STATES, DISTRICT OF COLUMBIA, 

PUERTO RICO, CANADA, THE UNITED KINGDOM, AUSTRALIA, NEW ZEALAND, 

SINGAPORE, HONG KONG, OR TAIWAN AT THE TIME OF ENTRY. OPEN TO LEGAL 

RESIDENTS OF THE UNITED STATES, DISTRICT OF COLUMBIA, PUERTO RICO, 

CANADA, THE UNITED KINGDOM, AUSTRALIA, NEW ZEALAND, SINGAPORE, HONG 

KONG, AND TAIWAN AND 21 YEARS OF AGE OR OLDER WHO ENTER FROM WITHIN 

THE UNITED STATES, DISTRICT OF COLUMBIA, PUERTO RICO, CANADA, THE UNITED 

KINGDOM, AUSTRALIA, NEW ZEALAND, SINGAPORE, HONG KONG, OR TAIWAN.  THE 

PLACES TO SEA CONTEST (“CONTEST”) IS GOVERNED BY THESE OFFICIAL RULES. BY 

PARTICIPATING IN THE CONTEST, YOU ACKNOWLEDGE AND AGREE TO BE BOUND BY ALL 

OF THE TERMS AND CONDITIONS STATED HEREIN. 

 

Eligibility: The Contest is open to all residents of the 50 United States and the District of Columbia, Puerto 

Rico, Canada, The United Kingdom, Australia, New Zealand, Singapore, Hong Kong, and Taiwan who are 

21 years of age or older at the time of entry. Void where prohibited by law. All employees, representatives, 

and agents of Princess Cruise Lines, Ltd (“Sponsor”), its advertising and promotion agencies, Allied 

Integrated Marketing, Fujifilm Corporation, PrizeLogic, PHD, Omelet, DKC, MMGY, Meriat, Stun 

Creative, and Brand Culture and each of their respective parent companies, divisions, affiliates, 

subsidiaries, or agents (collectively, “Contest Entities”) and their immediate families (defined as spouse, 

child, sibling, parent, or grandparent) or household members are not eligible. Sponsor reserves the right to 

verify eligibility qualifications of Winners. 

 

Contest Period: The Contest begins on May 22, 2018 at 12:00:00 pm Pacific Time in the United States 

(“PT”) and ends on May 21, 2019 at 11:59:59 pm PT (the “Contest Period”). The Contest Period consists 

of four (4) entry period as follows: 

 

Entry Period 

Number 

Entry Period 

Start 

Time/Date 

Entry Period 

End 

Time/Date 

Entry Period 

Judging Date 

Approximate Winner 

Notification Date for 

Entry Period 

1 May 22, 2018 

at 12:00:00 pm 

PT 

August 21, 2018 

at 11:59:59 pm 

PT 

August 22-30, 

2018 

September 10, 2018 

2 August 22, 2018 

at 12:00:00 am 

PT 

November 21, 

2018 at 11:59:59 

pm PT 

November 22-30, 

2018 

December 10, 2018 



 

 

3 November 22, 

2018 at 12:00:00 

am PT 

February 21, 

2019 at 11:59:59 

pm PT 

February 22-28, 

2019 

March 10, 2019 

4 February 22, 

2019 at 12:00:00 

am PT 

May 21, 2019 at 

11:59:59 pm PT 

May 22-31,  

2019 

June 10, 2019 

 

All entries must be received by the end time/date of the Entry Period to be eligible for the corresponding 

Entry Period’s judging, and in no situation will entries be eligible for Contest if they are submitted later 

than May 21, 2019 at 11:59:59 pm PT. 

 

How To Enter: During the Contest Period, eligible entrants (“Entrants”) can enter the Contest ONLINE by 

accessing the Princess Cruises website located at www.princess.com/photocontest (the “Website”) and 

completing the electronic drop down entry form (which includes the entrant’s name, e-mail address, phone 

number, country of residence and such other information as Sponsor may require) and submitting one (1) 

original photo (each a “Photo”) which captures the Theme (as described and defined below) accompanied 

by a brief description no more than 140 characters for the Photo that includes the destination, ship name 

and port of call, if applicable, to receive one (1) entry into the corresponding Entry Period.  Limit: five (5) 

entries per person/email address per Entry Period. 

 

Theme - Sponsor requires a Photo that is original, creative, captures the theme “best destination/vacation 

memory” (“Theme”) whether onboard a Princess Cruises ship or of a destination and a high quality 

resolution (collectively “Submission”). Photos submitted electronically must be in .JPG, .JPEG, .PNG or 

.GIF format, no more than 5 megabytes, and relevant to the Theme. Limit one Photo per Entry. Each Photo 

must each be a substantially different Photo, as determined by Sponsor (“Entry”), limit: five (5) Entries per 

Entry Period. All Entrants must have a valid e-mail address. Individuals who do not follow all of the 

instructions, provide the required information, and/or abide by these Official Rules or other instructions of 

Sponsor may be disqualified. 

 

Automated entries are prohibited, and any use of automated devices may cause disqualification. Should 

multiple users of the same e-mail account enter the Contest and a dispute thereafter arise regarding the 

identity of the entrant, the authorized account holder of said e-mail account at the time of entry will be 

considered the entrant. “Authorized account holder” is defined as the natural person who is assigned an e-

mail address by an Internet access provider, on-line service provider or other organization which is 

responsible for assigning e-mail addresses or the domain associated with the submitted e-mail address. 

Please see the privacy policy located at  http://www.princess.com/legal/legal_privacy/index.jsp for details 

of Sponsor’s policy regarding the use of personal information collected in connection with this Contest. 

 

Winner acknowledges and agrees that submission of an Entry grants Sponsor and its agents a worldwide, 

perpetual, non-exclusive license and right to publish, use, edit, translate, and adapt the Entry in any way, in 

any and all media, without consideration to the Entrant, except where prohibited by law. Further, to the 

extent Entrant may have moral rights in the Submission submitted, he/she hereby waives all such moral 

rights in favor of Sponsor unless the Winner is an Australian resident, in which case the Winner consents 

to the Sponsor and its agents doing (or omitting to do) any acts in respect of the Submission which may 

otherwise constitute an infringement of the Winner’s moral rights. 

 

By submitting an Entry in the Contest, you hereby warrant and represent that your Submission conforms to 

the Entry and Submission Requirements set forth herein. All Entries must be in the file formats and cannot 

https://www.princess.com/photocontest
http://www.princess.com/legal/legal_privacy/index.jsp


 

 

exceed the size or resolution specified in the Official Rules.  

 

Entries: 

 

● cannot be sexually explicit or suggestive, unnecessarily violent or derogatory of any ethnic, racial, 

gender, religious, professional or age group, profane or pornographic, contain nudity or any 

materially dangerous activity; 
● cannot promote alcohol, illegal drugs, tobacco, firearms/weapons (or the use of any of the 

foregoing), any activities that may appear unsafe or dangerous, or any particular political agenda 

or message; 
● cannot be obscene, offensive, or endorse any form of hate or hate group; 
● cannot defame, misrepresent or contain disparaging remarks about Sponsor or its products, or other 

people, products or companies; 
● other than Sponsor trademark and brand, cannot contain trademarks, logos or trade dress owned by 

others, or advertise or promote any brand or product of any kind including, but not limited to 

clothing with visible brand names or logos, without permission, or contain any personal 

identification, such as license plate numbers, personal names, e-mail addresses or street addresses; 
● cannot contain copyrighted materials owned by others (including photographs, sculptures, 

paintings and other works of art or images published on or in websites, television, movies, or other 

media) without permission (if a minor is featured in the Entry, permission must be obtained from 

the person’s parent/legal guardian); 
● cannot contain materials embodying the names, likenesses, photographs, or other indicia 

identifying any person, living or dead, without permission; 
● cannot communicate messages or images inconsistent with the positive images and/or goodwill to 

which Sponsor wishes to associate; 
● cannot depict, and cannot itself, be in violation of any law; 
● any other content that is or could be considered inappropriate, unsuitable, or offensive, as 

determined by Sponsor in its sole discretion; and 
● cannot include composite images. 

 

Prior to the awarding of any prize, entrant must be able to submit proof any required permissions, including 

releases from all individuals depicted in any Entry, in a form acceptable to Sponsor. If you think that any 

Submission infringes your intellectual property rights, click here 

https://princesscruises.prizelogic.com/dmca if you wish to report it. SUBMISSIONS POSTED TO THE 

WEBSITE WERE NOT EDITED BY SPONSOR AND ARE THE VIEWS/OPINIONS OF THE 

INDIVIDUAL ENTRANT AND DO NOT REFLECT THE VIEWS OF SPONSOR IN ANY MANNER. 

Any waiver of any obligation hereunder by Sponsor does not constitute a general waiver of any obligation 

to Entrants. Sponsor reserves the right to waive the Contest submission requirements set forth herein in its 

reasonable discretion. Sponsor reserves the right, in its reasonable discretion, during or upon completion of 

the Contest Period, to request that any Entrant resubmit his or her Submission which fails to comply with 

the Contest Submission Requirements prior to any judging period. 

 

To be eligible an Entry must have a minimum of fifteen (15) points. 

 

By submitting an Entry, you agree that your submission is gratuitous and made without restriction, and will 

not place Sponsor under any obligation, that Sponsor is free to disclose or otherwise disclose the ideas 

contained in the Entry on a non-confidential basis to anyone or otherwise use the ideas without any 

additional compensation to you. You acknowledge that, by acceptance of your Submission, Sponsor does 

not waive any rights to use similar or related ideas previously known to Sponsor, or developed by its 

employees, or obtained from sources other than you. 

 

https://princesscruises.prizelogic.com/dmca


 

 

Sponsor reserves the right to, and may or may not, monitor/screen Entries prior to posting them to the 

Website. By entering, you acknowledge that Sponsor has no obligation to use or post any Entry you submit. 

Winner’s name may be published with the Submission. 

 

BY SUBMITTING A SUBMISSION, POTENTIAL ENTRANT ACKNOWLEDGES THAT HIS/HER 

SUBMISSION MAY BE POSTED ON SPONSOR’S WEBSITE, IN SPONSOR’S DISCRETION. Making 

a Submission grants Sponsor and its agents an unlimited, worldwide, perpetual, non-exclusive license and 

right to publish, use, publicly perform the Submission in any way, in any and all media, without limitation, 

and without consideration to the entrant. By submitting a Submission, the entrant consents to the Sponsor 

and its agents doing (or omitting to do) any acts which may otherwise constitute an infringement of the 

Entrant’s moral rights. 

 

By submitting an Entry you warrant and represent that it: (a) is your original work, (b) has not been 

previously published, (c) has not won previous awards, (d) does not infringe upon the copyrights, 

trademarks, rights of privacy, publicity or other intellectual property or other rights of any person or entity, 

(e) that you have obtained permission from a person whose name or likeness is used in the Submission, and 

(f) that publication of the Submission via various media including Web posting, will not infringe on the 

rights of any third party rights. Any such Entrant will indemnify and hold harmless Sponsor from any claims 

to the contrary. Any entrant whose Submission includes likenesses of third parties or contains elements not 

owned by the Entrant (such as, but not limited to, depictions of persons, buildings, trademarks or logos) 

must be able to provide legal releases for such use including Sponsor’s use of such Entry, in a form 

satisfactory to Sponsor, upon request, prior to award of prize and/or naming of entrant as a potential Winner. 

 

Winner Selection: Select Entries, or portions thereof, submitted by Entrants who appear based on initial 

review to satisfy the eligibility requirements could be posted to the Website and/or Sponsor’s Page during 

and/or after the Contest Period, as determined by Sponsor in its sole discretion. 

 

All eligible Entries from each Entry Period will be judged on or around the date set forth in the chart above 

based on the following judging criteria (“Judging Criteria”) to determine the potential prize Winner for 

each Entry Period: 

● Best captures destination/vacation memory (0 to 40 points);  
● Creativity/Originality/Style (0 to 30 points); and 
● Visual Impression/Photo Quality/Resolution (0 to 30 points). 

 

The eligible Submission from each Entry Period with the highest total score amongst all Judging Criteria 

will be deemed the potential Grand Prize Winner for such Entry Period, subject to verification. The eligible 

Submission from each Entry Period with the second highest total score amongst all Judging Criteria will be 

deemed the potential Second Place Prize Winner for such Entry Period, subject to verification. The eligible 

Submission from each Entry Period with the third highest total score amongst all Judging Criteria will be 

deemed the potential Third Place Prize Winner for such Entry Period, subject to verification. The eligible 

Submission from each Entry Period with the fourth highest total score amongst all Judging Criteria will be 

deemed the potential Fourth Place Prize Winner for such Entry Period, subject to verification. 

 

The judging of Entries will be conducted under the supervision of a representative of Sponsor whose 

decisions are final and binding in all respects relating to the selection of the Prize Winners. In the event of 

a tie for any level Winner for any Entry Period, the tied Entrants will be re-judged by an additional judge 

from Sponsor who will serve as a tie-breaker using the same criteria as outlined herein. Potential Prize 

Winners will be notified by e-mail on or about the dates set forth in the chart above. Sponsor is not 

responsible for any change in an Entrant’s email address. Unclaimed prizes may not be awarded. If a 

potential Prize Winner notification or prize is returned as undeliverable, a potential Prize Winner is 

ineligible, or a potential Prize Winner declines the prize, the prize may be awarded to the next highest 



 

 

scoring Entry, in Sponsor’s sole discretion and if time permits. Sponsor’s decisions on all matters relating 

to this Contest are final and binding in all respects pertaining to this Contest. Winners are subject to 

verification, including verification of age. Prizes won by an eligible entrant who is a minor in his/her state 

of residence will be awarded to minor’s parent or legal guardian who must sign and return all required 

documents. Winners   may also be required to complete, sign and return an Affidavit/Declaration of 

Eligibility/Liability Release, and, where lawful, a Publicity Release within five (5) days of attempted 

notification or prize may be forfeited. Non-winning Entries from one Entry Period will not roll in to 

subsequent Entry Periods. 

 

Prizes: 

 

The following prizes will be available for each Entry Period: 

 

● GRAND PRIZE (1 per Entry Period, 4 total Grand Prize Winners). The one (1) verified Grand 

Prize winner (“Grand Prize Winner”) from each Entry Period will be eligible to choose one (1) up 

to 7-day cruise (“Cruise”), from a list of available Cruises provided by Sponsor, for Grand Prize 

Winner and one (1) guest, sharing accommodations of one (1) double occupancy balcony stateroom 

(”Grand Prize”) with maximum approximate retail value (“ARV”) of $4,598 USD / $5,898 CAD / 

$3,338 GBP / $6,118 AUD /$6,538 NZD. TRANSPORTATION TO AND FROM THE POINT 

OF EMBARKMENT/DISEMBARKMENT FOR EITHER CRUISE IS NOT INCLUDED. 
Grand Prize Cruise includes a balcony stateroom with double occupancy accommodations for up 

to two (2) persons, all regular onboard meals and entertainment, applicable government fees and 

taxes for cruise only (except if the Grand Prize Winner is from the United Kingdom, in which case 

Sponsor will pay taxes on airfare). Cruise must be completed by May 21, 2020 or prize may be 

forfeited. Any difference between stated and actual value will not be awarded. All ground 

transportation, baggage fees, shore excursions fees, discretionary hotel and dining charges, meals 

in alternate dining venues, alcoholic beverages, boutique purchases, gratuities, and any other 

incidental costs or other expenses not specifically set forth herein are the sole responsibility of 

Grand Prize Winner. If the Grand Prize Winner is a resident of the United Kingdom, transportation 

between the airport and cruise will be provided by Sponsor. All reservations and Cruise 

arrangements including, without limitation, the dates, times, and airline choice are at the sole 

discretion of Sponsor. All Cruises must be taken during the time period specified; no alternative 

cruise dates are available or Grand Prize may be forfeited. All prize details are subject to availability 

and restrictions such as, blackout dates, including holidays (e.g. Monday, November 19, 

2018/2019–Sunday, November 25, 2018/2019; Monday, December 17, 2018/2019–Tuesday, 

December 31, 2018/2019) may apply. If, in the sole judgment of Sponsor, air travel is not required 

due to Grand Prize Winner’s proximity to prize location, ground transportation may be substituted 

for roundtrip air travel. Travel companion must be 18 years of age or older as of the date of 

departure unless the companion is the child of Grand Prize Winner. Minors must be accompanied 

at all times during trip (including, but not limited to, in-flight, hotel stay, cruise activities, and all 

other prize-related events) by minor’s parent or legal guardian. Grand Prize Winner and Cruise 

Guest must cruise on same itinerary. Cruise Guest must (or Cruise Guest's parent or legal guardian 

if Cruise Guest is an eligible minor in his/her state/province of residence) sign and return a 

cruise/publicity release before any ticketing of cruise occurs. The Grand Prize Winner and Cruise 

Guest must have all necessary identification and/or cruise documents (including but not limited to 

a valid passport, visa (if applicable) and all other necessary travel documents) required for Cruise. 

Cruise is subject to the terms and conditions of the Princess passage contract. As set forth in more 

detail in the passage contract, Sponsor reserves the right to refuse to embark Grand Prize Winner 

or Cruise Guest, at any time if, in the sole opinion of Sponsor, Grand Prize Winner or Cruise Guest, 

or any minor or other person in Grand Prize Winner or Cruise Guest’s care during the cruise, are 

unfit for any reason for the cruise. Actual value of trip may vary based on selection of Cruise, point 



 

 

of departure and airfare fluctuations. Any difference between stated approximate retail value and 

actual value of prize will not be awarded. 
 

● SECOND PLACE PRIZE (1 per Entry Period, 4 total Second Place winners). The one (1) 

verified second place prize winner (“Second Place Prize Winner”) from each Entry Period will 

receive one (1) FUJIFILM  X-T20 Mirrorless Digital Camera with XC16-50mmF3.5-5.6 OISII 

Lens. ARV of each Second Place Prize: $999.95 USD / $1284.75 CAD / £ 734.42 GBP / $1334.98 

AUD / $1428.52 NZD. 
 

● THIRD PLACE PRIZE (1 per Entry Period, 4 total Third Place winners). The one (1) verified 

third place prize winner (“Third Place Prize Winner”) from each Entry Period will receive one (1) 

FUJIFILM INSTAX SHARE SP-2 printer + Twin pack of INSTAX Mini instant print film. ARV 

of each Third Place Prize: $ 199.94 USD / $256.89 CAD / £ 146.85 GBP / $266.93 AUD / $285.63 

NZD. 
 

● FOURTH PLACE PRIZE (1 per Entry Period, 4 total Fourth Place winners). The one (1) 

verified fourth place prize winner (“Fourth Place Prize Winner”) from each Entry Period will 

receive one (1) FUJIFILM INSTAX Mini 70 + Twin pack of INSTAX Mini instant print film. ARV 

of each Fourth Place Prize: $139.94 USD / $179.80 CAD / $ 102.78 GBP / $186.83 AUD / $199.92 

NZD. 
 

Grand Prize Winners, Second Place Prize Winners, Third Place Prize Winners, and Fourth Place 

Prize Winners are referred to herein collectively as “Winner(s).”  

 

 

General Conditions: All prize details not specified in the Official Rules (including without limitation the 

size, color, version, size, etc.) of all prizes will be determined in Sponsor’s sole and absolute discretion. 

Limit: One prize per person/email address per Entry Period. Sponsor is not responsible for incorrect or 

inaccurate entry information whether caused by Internet users or by any of the equipment or programming 

associated with or utilized in the Contest or by any technical or human error which may occur in the 

processing of entries. With respect to computer Entries, Sponsor is not responsible for computer system, 

phone line, hardware, software, or program malfunction, or other errors, failures, or delays in computer 

transmissions or network connections that are human or technical in nature.  Exact model, style, design, 

size, and all other details of prizes will be determined by Sponsor in its sole discretion. Prizes are non-

transferable and no cash equivalent or substitution of prize is offered, except at the sole discretion of the 

Sponsor. If a prize, or any portion thereof, cannot be awarded for any reason, Sponsor reserves the right to 

substitute prize with another prize of equal or greater value. Prize will be awarded only to an address within 

the United States, DC, Puerto Rico, Canada, the United Kingdom, Australia, Singapore, Taiwan, Hong 

Kong, or New Zealand. Winner will be solely responsible for all applicable Federal, State, provincial and 

local taxes connected with receipt of prize, the use and enjoyment of prize, or any other connection with 

this Contest unless otherwise required by law or unless this requirement is waived by the Sponsor in its sole 

discretion. The ARV of the prizes is based on available information provided to Sponsor and the value of 

any prize awarded to a Winner may be reported for tax purposes where required by law.  If the Winner is a 

U.S. citizen, the Winner may be required to provide Sponsor with a valid social security number or tax 

identification number before the prize will be awarded for tax reporting purposes. If a Winner is a U.S. 

resident, he/she may receive IRS Form 1099 for the ARV of prize. If a Winner is from Canada, The United 

Kingdom, Australia, New Zealand, Singapore, Hong Kong, or Taiwan,  such individual may be subject to 

withholding taxes and such residents are responsible for the reporting and payment of any income tax.  Prize 

values are based on conversion rates as of 5/1/18 and may vary. As a condition of accepting the prize, each 

Winner agrees to furnish any requested information needed for tax reporting. Winner acknowledges that 

Sponsor has not made nor is in any manner responsible or liable for any warranty, representation, or 



 

 

guarantee, express or implied, in fact or in law, relative to any prize, including but not limited to its quality, 

mechanical condition or fitness for a particular purpose. Any and all warranties and/or guarantees on a prize 

(if any) are subject to the respective manufacturers’ terms therefore, and winners agree to look solely to 

such manufacturers for any such warranty and/or guarantee. 

 

By participating in this Contest, Entrants understand and agree (and agree to confirm in writing): (a) to abide 

to these Official Rules which are final and binding and the decisions of Sponsor with respect to all aspects 

of the Contest, which are final, (b) to accept the prize as awarded, with substitution, and to release and hold 

harmless Sponsor, its parent, subsidiary and affiliated companies, advertising and promoting agencies, the 

providers of any prizes referenced (including without limitation FUJIFILM North America Corporation) 

any other party associated with the development or administration of this Contest, and all of their respective 

officers, directors, employees, representatives and agents (collectively, “Releasees”) from and against any 

and all liability whatsoever, including without limitation legal claims, costs, injuries, losses or damages, 

demands or actions of any kind (including without limitation personal injuries, death, damages, loss or 

destruction of property rights of publicity or privacy, defamation, or portrayal in a false light) in connection 

with this Contest or with the announcement, acceptance, ownership, or use or misuse of prize (including 

but not limited to any travel related thereto) and/or use of the Submission, or other errors in these terms and 

conditions and (c) except where legally prohibited, by accepting the prize, Winner agrees to the use of 

his/her name, photograph, likeness, voice, image and biographical information and statements for 

advertising, trade, publicity and promotional purposes without additional compensation, in perpetuity, in 

all media now known or hereafter discovered, worldwide and on the Internet and World Wide Web, without 

notice, review or approval by the Sponsor and those acting under Sponsor’s authority. Releasees are not 

responsible for loss, damage, or claims resulting from the Contest. Participants or Winner may be 

disqualified for any attempt to tamper with any aspect of the Contest, or circumvent these Official Rules. 

Sponsor reserves the right to remedy any such action, disruption, or circumvention in a manner, determined 

solely by Sponsor that is fair and equitable to Contest participants. Sponsor reserves the right, in its sole 

discretion, subject to the approval of the Regie des alcools, des courses et des jeux (for Quebec residents 

only), to void, modify, terminate or suspend this Contest (or any portion thereof) should fraud or any 

unauthorized human intervention or other causes beyond the reasonable control of Sponsor corrupt or 

impair the administration, security, fairness or proper play of the Contest. BY ACCEPTING A PRIZE, 

EACH PRIZE WINNER ACCEPTS (AND AGREES TO CONFIRM IN WRITING) THE INHERENTLY 

DANGEROUS NATURE AND RISK IN AIR, LAND AND SEA TRAVEL, INCLUDING PERSONAL 

INJURY AND/OR DEATH, ACKNOWLEDGES THAT HIS/HER PARTICIPATION IN THE PRIZE 

EVENT AND/OR USE OF ANY PRIZE AWARDED IN CONNECTION WITH THIS CONTEST IS 

VOLUNTARY, ACKNOWLEDGES THAT THERE ARE NATURAL FACTORS AND 

OCCURRENCES WHICH MAY IMPACT ON OR AFFECT THE SAFETY OF THE ACTIVITIES 

HE/SHE IS PARTICIPATING IN AND HE/SHE ASSUMES THE RISK OF SUCH FACTORS AND 

OCCURRENCES AND AGREES THAT RELEASEES SHALL NOT BE IN ANY WAY RESPONSIBLE 

FOR ANY RESULTING INJURY AND/OR DEATH. With respect to the Second, Third and Fourth Prizes 

awarded hereunder, all such prize winners acknowledge that the limited warranty that comes with the prize 

package awarded will be his/her sole warranty applicable to the prize package provided and Sponsor’s sole 

and complete obligation and the Winner’s sole remedy in the event of a prize-related issue. Laws in the 

Entrant’s country of residence may give Entrant the right to file claims before the courts of that country and 

may provide that some laws of that country are also applicable to this Contest. However, if any provision 

of the Official Rules or the application of any such provision to any person or circumstance shall be declared 

to be invalid, unenforceable or void, such decision shall not have the effect of invalidating or voiding the 

remainder of the Official Rules, it being the intent and agreement of the parties that the Official Rules shall 

be deemed amended by modifying such provision to the extent necessary to render it valid, legal and 

enforceable while preserving its intent or, if such modification is not possible, by substituting therefore 

another provision that is valid, legal and enforceable so as to give effect to Sponsor’s intent. If and to the 

extent that English law applies to this Contest, or to any dispute arising in connection with this Contest, 



 

 

nothing in these Official Rules shall in any way limit or exclude liability for or in connection with (a) fraud, 

or (b) death or personal injury caused by negligence. If and to the extent that Quebec law applies to this 

Contest, or to any dispute arising in connection with this Contest, nothing in these Official Rules shall in 

any way limit or exclude liability for material injury caused to another through an intentional or gross fault 

or in connection with bodily or moral injury caused to another. 

 

Disputes: As a condition of participating, Entrants agree (and agree to confirm in writing), to the extent 

permitted  by law: (a) to release Releasees from any and all liability, loss or damage incurred with respect 

to the awarding, receipt, possession, and/or use or misuse of any prize, (b) that under no circumstances will 

participant be permitted to obtain awards for, and participant hereby waives all rights to claim, punitive, 

incidental, consequential, or any other damages, other than for actual out-of-pocket expenses; (c) all causes 

of action arising out of or connected with this Contest, or any prize awarded, shall be resolved individually, 

without resort to any form of class action; and (d) any and all claims, judgments, and award shall be limited 

to actual out-of-pocket costs incurred, excluding attorneys’ fees and court. All issues and questions 

concerning the construction, validity, interpretation and enforceability of these Official Rules, or the rights 

and obligations of the participant and Sponsor in connection with the Contest, shall be governed by, and 

construed in accordance with, the laws of the State of California, without giving effect to any choice of law 

or conflict of law rules, which would cause the application of the laws of any jurisdiction other than the 

State of California. By entering, participants consent to the jurisdiction and venue of the federal, state and 

local courts located in Los Angeles County, California. The Sweepstakes’ Official English rules will prevail 

over any advertising, French or Chinese versions of the Official Rules. 

 

For residents of Quebec: Any litigation respecting the conduct or organization of Contest may be submitted 

to the Régie des alcools, des courses et des jeux for a ruling. Any litigation respecting the awarding of a 

prize may be submitted to the board only for the purpose of helping the parties reach a settlement. 

 

Name of Winners. For Winners’ first name and surname initial, city & state/province, visit  

http://www.princess.com/contest-winners/ by 6/30/19. 

 

Sponsor: Princess Cruise Lines, Ltd. and Princess Cruise Lines, Ltd. (Corp.), 24305 Town Center Drive, 

Santa Clarita, CA 91355. 
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Français 
 
 

CONCOURS « PLACES TO SEA » DE PRINCESS CRUISESMD 
RÈGLEMENT OFFICIEL 

AUCUN ACHAT NI PAIEMENT QUEL QU’IL SOIT N’EST REQUIS POUR PARTICIPER OU GAGNER. UN ACHAT 

N’AUGMENTERA PAS VOS CHANCES DE GAGNER. CE CONCOURS EST OUVERT AUX ÉTATS-UNIS, DANS LE DISTRICT 

DE COLUMBIA, PUERTO RICO, AU CANADA, AU ROYAUME-UNI, EN AUSTRALIE, EN NOUVELLE-ZELANDE, 

SINGAPOUR, HONG KONG ET TAIWAN SEULEMENT ET EST RÉGI PAR LES LOIS DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE, SAUF 

LÀ OÙ PROHIBÉ PAR LA LOI (COMME PAR EXEMPLE DANS LA PROVINCE DE QUÉBEC). VEUILLEZ VOUS ABSTENIR 

DE PARTICIPER SI VOUS N’ÊTES PAS ADMISSIBLE ET N’ÊTES PAS SITUÉ AUX ÉTATS-UNIS, DANS LE DISTRICT DE 

COLUMBIA, PUERTO RICO, AU CANADA, AU ROYAUME-UNI, EN AUSTRALIE, EN NOUVELLE-ZELANDE, SINGAPOUR, 

HONG KONG OU À TAIWAN AU MOMENT DE PARTICIPER. OUVERT AUX RÉSIDENTS LÉGAUX  DES ÉTATS-UNIS, DU 

DISTRICT DE COLUMBIA, PUERTO RICO, DU CANADA, DU ROYAUME-UNI, D’AUSTRALIE, DE NOUVELLE-ZÉLANDE, 

SIGNAPOUR, HONG KONG OU DE TAIWAN ÂGÉS DE PLUS DE 21 ANS ET PARTICIPANT DEPUIS LES ÉTATS-UNIS, LE 

DISTRICT DE COLUMBIA, PUERTO RICO, LE CANADA, LE ROYAUME-UNI, L’AUSTRALIE, LA NOUVELLE-ZÉLANDE, 

SINGAPOUR, HONG KONG OU TAIWAN. LE CONCOURS « PLACES TO SEA » (LE « CONCOURS ») EST RÉGI PAR CE 

RÈGLEMENT OFFICIEL. PAR VOTRE PARTICIPATION AU CONCOURS, VOUS RECONNAISSEZ ET CONVENEZ D’ÊTRE LIÉ 

PAR TOUTES LES MODALITÉS DE CE RÈGLEMENT. 

 

Admissibilité : Le concours s’adresse aux résidents des 50 États des États-Unis et du District de Columbia, de Porto 

Rico, du Canada, du Royaume-Uni, de l’Australie, de la Nouvelle-Zélande, de Singapour, de Hong Kong et de Taïwan, 

âgés de 21 ans et plus au moment de la participation. Nul là où la loi l’interdit. Ne sont pas admissibles, les employés, 

les représentants et les agents de Princess Cruise Lines, Ltd. (le « commanditaire »), de ses agences de publicité et 

de promotion, d’Optimedia, d’Allied Integrated Marketing, de la Fujifilm Corporation, de Facebook, de PrizeLogic, 

de PHD, d’Omelet, de DKC, de MMGY, de Meriat, de Stun Creative et de Brand Culture et de leurs sociétés mères, 

divisions, affiliés, filiales ou agents respectifs (collectivement les « entités du concours ») et leurs familles 

immédiates (reconnues comme les conjoints et conjointes, enfants, frères, sœurs, parents ou grands-parents) ou les 

membres de leur foyer. Le commanditaire se réserve le droit de vérifier l’admissibilité d’un gagnant. 

 

Période de promotion : Le concours débute le 22 mai 2018 à midi, heure du Pacifique aux États-Unis (« HP ») et 

prend fin le 21 mai 2019 à 23 h 59:59 HP (la « période de promotion »). La période de promotion se divise en quatre 

(4) périodes de participation, comme suit : 

 

 

 



 

 

Numéro de la 

période de 

participation 

Heure/date de 

début de la période 

de participation 

Heure/date de 

fin de la période 

de participation 

Date d’adjudication 

pour la période de 

participation 

Date approximative de 

l’avis au gagnant pour la 

période de participation 

1 Le 22 mai 2018 à 
midi (HP) 

Le 21 août 2018 

à 23 h 59:59 (HP) 

Entre le 22 au 

30 août 2018  

Le 10 septembre 2018 

2 Le 22 août 2018 à 

minuit (HP) 

Le 21 novembre 
2018 à 23 h 
59:59 (HP)  

Entre le 22 au 30 

novembre 2018 

Le 10 décembre 2018 

3 Le 

22 novembre 2018 à 

minuit (HP) 

Le 21 février 

2019 à 23 h 

59:59 (HP) 

Entre le 22 au 

28 février 2019  

Le 10 mars 2019 

4 Le 22 février 2019 à 

minuit (HP)  

Le 21 mai 2019 

à 23 h 59:59 (HP) 

Entre le 22 au 31 

mai 2019 

Le 10 juin 2019 

 

 

Toutes les inscriptions doivent être reçues au plus tard à la date/heure finale de la période de participation pour être 

admissibles à l’adjudication pour la période de participation correspondante; aucune inscription soumise après le 

21 mai 2019 à 23 h 59:59 (HP) ne sera admissible, pour quelque raison que ce soit.  

 

Comment participer : Au cours d’une période de promotion, les participants admissibles (les « participants ») 

peuvent participer en ligne au concours en se rendant sur le site Web de Princess Cruises au  

https://www.princess.com/photocontest (le « site Web »), en remplissant le formulaire électronique déroulant de 

participation (qui demande le nom, l’adresse courriel, le numéro de téléphone et le pays de résidence du participant, 

ainsi que d’autres renseignements que le commanditaire pourrait exiger) et en envoyant une (1) photo originale 

(chacune une « photo ») représentant le thème (décrit et défini ci-après) accompagnée d’une description d’au plus 

140 caractères, soit la destination, le nom du navire et le port d’escale, le cas échéant, pour recevoir une (1) 

inscription pour la période de participation correspondante. Limite de cinq (5) inscriptions par personne, par adresse 

courriel pour chaque période de participation. 

 

Thème - Le commanditaire demande une photo originale, créative et de haute résolution, qui reflète le thème 

« meilleure destination/meilleur souvenir de vacance » (le « thème »), que ce soit à bord d’un navire Princess 

Cruises ou à un autre endroit (collectivement, l’« envoi »). Les photos envoyées par moyen électronique doivent 

être de format .JPG, .JPEG, .PNG ou .GIF, de 5 mégaoctets au plus et se rapporter au thème. Limite d’une photo 

par inscription. Le participant recevra une (1) inscription au concours pour chaque photo substantiellement 

différente envoyée, à la discrétion du commanditaire (l’« inscription »), jusqu’à un maximum de cinq (5) photos 

par période de participation, quelle que soit la méthode utilisée pour envoyer lesdites photos. Tous les 

participants doivent avoir une adresse courriel valide. Les personnes qui ne suivent pas toutes les instructions, 

https://www.princess.com/photocontest


 

 

ne fournissent pas les renseignements requis ou ne respectent pas le règlement officiel ou les autres 

instructions du commanditaire, pourront être déclarées inadmissibles.  

 

Toute méthode d’inscription automatisée est prohibée et toute utilisation de matériel automatisé peut 

entraîner l’exclusion du participant. Si plusieurs utilisateurs d’un même compte de courriel participent au 

concours et qu’un différend survient quant à l’identité du participant, le détenteur autorisé dudit compte de 

courriel au moment de la participation sera considéré comme étant le participant. Par « détenteur autorisé du 

compte » s’entend la personne physique à qui l’adresse courriel a été assignée par le fournisseur d’accès 

Internet, le fournisseur de services en ligne ou toute autre organisation chargée d’assigner les adresses courriel 

ou le domaine associé avec l’adresse courriel soumise. 

 

Pour en savoir plus sur la politique du commanditaire concernant l’utilisation des renseignements personnels 

recueillis en rapport avec ce concours, veuillez vous rendre à 

http://www.princess.com/legal/legal_privacy/index.jsp pour y lire sa politique de confidentialité. 

 

Le gagnant reconnaît et convient que l’envoi d’une photo donne au commanditaire et à ses agents une licence 

mondiale, perpétuelle et non exclusive de publier, d’utiliser, d’éditer et de modifier la photo de quelque façon et 

dans quelque média que ce soit, sans aucune contrepartie que ce soit au participant, sauf là où cela est interdit par 

la loi. De plus et dans la mesure où le participant puisse avoir des droits moraux sur l’envoi, le participant, par la 

présente, se désiste de tels droits moraux en faveur du commanditaire, à moins que le gagnant ne soit un résident 

de l’Australie; dans ce cas, le gagnant accepte que le commanditaire et ses agents exécutent (ou omettent 

d’exécuter) quelqu’action que ce soit à l’égard de l’envoi qui pourrait autrement constituer une infraction aux droits 

moraux du gagnant.  

 

Par la présente, en envoyant une photo dans le cadre du concours, vous garantissez et déclarez que votre envoi se 

conforme aux exigences établies ici pour ce qui a trait à la photo et l’envoi. Toutes les photos doivent être dans le 

format de fichier et de la taille ou résolution spécifiée dans le règlement officiel. 

Les photos : 

• ne peuvent pas être sexuellement explicites ou suggestives, inutilement violentes ou dérogatoires 

envers une ethnie, une race, un sexe, une religion, une profession ou un groupe d’âge particulier, 

profanes ou pornographiques, contenir de la nudité ou représenter une activité très dangereuse; 

• ne peuvent pas promouvoir l’alcool, les drogues illégales, le tabac, les armes/armes à feu (ou leur 

utilisation), toute activité qui pourrait paraître risquée ou dangereuse, ou tout agenda ou message 

politique particulier; 

• ne peuvent pas être obscènes ou offensantes ou cautionner une forme quelconque de haine ou un 

http://www.princess.com/legal/legal_privacy/index.jsp


 

 

groupe haineux; 

• ne peuvent pas diffamer, dénaturer ni contenir de commentaires dénigrants concernant le 

commanditaire ou ses produits, ou d’autres personnes, produits ou entreprises; 

• autres que le nom et la marque de commerce du commanditaire, ne peuvent pas contenir de marques 

de commerce, logos ou marques de service détenus par d’autres, ni annoncer ou promouvoir une 

marque ou un produit quelconque, y compris, notamment, les noms de marque et logos visibles sur les 

vêtements, sans permission, ou contenir toute marque d’identification personnelle comme une plaque 

d’immatriculation, un nom personnel, une adresse courriel ou une adresse civile; 

• ne peuvent pas contenir de documents protégés par un droit d’auteur détenu par d’autres (y compris 

des photos, des sculptures, des peintures et d’autres œuvres d’art ou images publiées sur des sites 

Web ou à la télévision, dans des films ou d’autres médias) sans permission (si une personne d’âge 

mineur se trouve sur la photo, il faut obtenir la permission des parents/tuteurs de cette personne); 

• ne peuvent pas contenir de matériels représentant les noms, ressemblances, photos ou autres indices 

identifiant une personne, vivante ou morte, sans permission; 

• ne peuvent pas communiquer de messages ou d’images en contradiction avec l’image positive avec 

laquelle le commanditaire désire être associé; 

• ne peuvent pas démontrer ou constituer une infraction à une loi quelconque; 

• ne peuvent contenir quoi que ce soit qui, de l’avis et à l’entière discrétion du commanditaire, pourrait 

être considéré inapproprié, inapte ou offensant; et 

• ne peuvent pas contenir d’images composites. 

 

Avant qu’un prix quelconque ne soit décerné, le participant doit pouvoir présenter toute preuve de permission 

exigée, y compris les désistements de la part de toutes les personnes figurant dans une photo et ce, dans une forme 

acceptable par le commanditaire. Si vous croyez qu’un envoi enfreint vos droits de propriété intellectuelle, cliquez 

ici princesscruises.prizelogic.com/dmca pour le rapporter. LES ENVOIS AFFICHÉS SUR LE SITE WEB N’ONT PAS 

ÉTÉ ÉDITÉS PAR LE COMMANDITAIRE, REPRÉSENTENT LES POINTS DE VUE/OPINIONS DE L’ÉVENTUEL PARTICIPANT 

PARTICULIER, ET NE REFLÈTENT AUCUNEMENT LES POINTS DE VUE OU LES OPINIONS DU COMMANDITAIRE. Le 

désistement par le commanditaire d’une obligation quelconque au titre de la présente ne constitue pas un 

désistement général de quelque obligation que ce soit de la part des participants. Le commanditaire, à sa discrétion 

et de façon raisonnable, se réserve le droit de déroger aux exigences établies ici pour la participation au concours. 

Le commanditaire, à sa discrétion et de façon raisonnable pendant et à la fin de la période de promotion, se réserve 

le droit de demander à un participant de resoumettre un envoi qui n’est pas conforme pas aux exigences d’envoi du 

concours et ce, avant toute période d’adjudication. 

 

Afin d’être admissible, un envoi doit obtenir un minimum de 15 points. 

https://princesscruises.prizelogic.com/dmca


 

 

 

En envoyant une photo, vous convenez que votre envoi est fait gratuitement et sans restriction et qu’il n’engage 

aucunement le commanditaire, que le commanditaire est libre de divulguer ou autrement dévoiler les idées 

contenues dans la photo de façon non confidentielle à quiconque ou autrement d’utiliser les idées, et ce sans aucune 

rémunération que ce soit à votre égard. Vous reconnaissez que le commanditaire, en acceptant votre envoi, ne se 

désiste d’aucun droit d’utiliser des idées semblables ou connexes auparavant connues du commanditaire, 

développées par ses employés ou obtenues de sources autres que vous. 

 

Le commanditaire se réserve le droit de surveiller/sélectionner ou non les envois avant de les afficher sur le site 

Web. 

 

EN FAISANT UN ENVOI, L’ÉVENTUEL PARTICIPANT RECONNAÎT QUE SON ENVOI PEUT ÊTRE AFFICHÉ SUR LE SITE WEB 

DU COMMANDITAIRE, À LA SEULE DISCRÉTION DU COMMANDITAIRE. Faire un envoi accorde au commanditaire et 

à ses agents une licence illimitée, mondiale, perpétuelle et non exclusive ainsi que le droit de publier, d’utiliser, de 

présenter publiquement l’envoi de quelque façon et dans quelque média que ce soit, sans limite et sans aucune 

contrepartie au participant. En faisant un envoi, le participant accepte que le commanditaire et ses agents exécutent 

(ou omettent d’exécuter) quelque action que ce soit qui pourrait autrement constituer une infraction aux droits 

moraux du participant. 

 

En envoyant une photo, vous garantissez et déclarez : (a) qu’il s’agit d’une œuvre originale, (b) qu’elle n’a pas déjà 

été publiée, (c) qu’aucun prix ne lui a été décerné dans le passé, (d) qu’elle ne contrevient à aucun droit d’auteur, 

aucune marque de commerce ni aucun droit au respect de la vie privée, de publicité, de propriété intellectuelle ou 

autre d’une autre personne ou entité, (e) que vous avez obtenu la permission d’une personne dont le nom ou la 

ressemblance est utilisée dans l’envoi et (f) que la publication de l’envoi dans divers médias, y compris le Web, 

n’enfreint aucun droit de tiers. Tout participant défendra et tiendra indemne et à couvert le commanditaire de toute 

réclamation contraire. Tout participant dont l’envoi inclut des ressemblances de tiers ou contient des éléments qui 

ne sont pas la propriété du participant (notamment, mais non de façon limitative, les représentations de personnes, 

d’édifices, de marques de commerce ou de logos), doit pouvoir fournir sur demande une quittance pour une telle 

utilisation, y compris l’utilisation d’une telle photo par le commanditaire, et ce dans une forme acceptable pour le 

commanditaire, avant qu’un prix ne soit décerné et/ou que le participant ne soit nommé gagnant éventuel. 

 

Sélection des gagnants : Les photos envoyées par les participants qui sont sélectionnées et qui, sur étude initiale, 

semblent satisfaire aux critères d’admissibilité pourraient être affichées sur le site Web et/ou la page du 

commanditaire pendant ou après la période de promotion, à la seule discrétion du commanditaire.  

 



 

 

Toutes les photos admissibles reçues au cours de chaque période de participation seront jugées environ à la date 

stipulée dans le tableau ci-haut et selon les critères suivants (les « critères d’adjudication ») dans le but de déclarer 

un gagnant éventuel lors de chaque période de participation :  

a.) reflète la destination/le souvenir de voyage (0 à 40 points); 

b.) créativité/originalité/style (0 à 30 points); et 

c.) impression visuelle/qualité photographique/résolution (0 à 30 points). 

L’envoi admissible de chaque période de participation qui reçoit le plus haut pointage dans tous les critères 

d’adjudication sera considéré le gagnant potentiel du grand prix pour cette période de participation, sous réserve 

d’une vérification. L’envoi admissible de chaque période de participation qui reçoit le deuxième plus haut pointage 

dans tous les critères d’adjudication sera considéré le gagnant potentiel du prix de [première] place pour cette 

période de participation, sous réserve d’une vérification. L’envoi admissible de chaque période de participation qui 

reçoit le troisième plus haut pointage dans tous les critères d’adjudication sera considéré le gagnant potentiel du 

prix de [deuxième] place pour cette période de participation, sous réserve d’une vérification. L’envoi admissible de 

chaque période de participation qui reçoit le quatrième plus haut pointage dans tous les critères d’adjudication sera 

considéré le gagnant potentiel du prix de [troisième] place pour cette période de participation, sous réserve d’une 

vérification. 

 

L’adjudication des envois sera effectuée sous la supervision d’un représentant du commanditaire dont les décisions 

sont sans appel et obligatoires en ce qui a trait à la sélection des gagnants d’un prix. Advenant un ex-æquo pour 

quelconque prix au cours d’une période de participation, les participants ex-æquo seront évalués par un autre juge 

du commanditaire qui utilisera les mêmes critères pour décider d’un gagnant. Les gagnants potentiels d’un prix 

seront avisés par courriel à ou aux alentours de la date indiquée dans le tableau ci-haut. Le commanditaire ne peut 

pas être tenu responsable d’un changement dans l’adresse courriel d’un participant. Si l’avis à un gagnant potentiel 

d’un prix ou un prix est retourné non distribuable, le gagnant potentiel d’un prix est inadmissible ou le gagnant 

potentiel d’un prix refuse le prix, le prix pourra, à la seule discrétion du commanditaire et si le temps le permet, être 

accordé à l’envoi au plus haut pointage suivant. Concernant toutes les questions liées à ce concours, les décisions 

du commanditaire sont sans appel et obligatoires pour tous les aspects du concours. Les gagnants seront sujets à 

une vérification, y compris la vérification de l’âge. Les gagnants auront peut-être aussi à remplir, signer et retourner 

une déclaration d’admissibilité, une décharge de responsabilité et, là où la loi le permet, une décharge publicitaire, 

dans les cinq (5) jours suivant la transmission de l’avis, autrement le prix pourrait être annulé. Les envois non 

gagnants d’une période de participation ne seront pas relégués aux périodes de participation suivantes. 

 

Prix :  

Les prix offerts suivants sont offerts à chaque période de participation : 



 

 

 GRAND PRIX (1 par période de participation, pour un total de 4 gagnants d’un grand prix). Le seul gagnant 

vérifié d’un grand prix (le « gagnant du grand prix ») pour chaque période de participation pourra choisir 

une (1) croisière d’au plus 7 jours (la « croisière ») parmi la liste des croisières offertes par le commanditaire 

au gagnant du grand prix et à un (1) invité, partageant une (1) cabine à occupation double avec balcon (le 

« grand prix ») dont la valeur au détail approximative (« VDA ») maximale est de 

4 598 $US / 5 898 $CA / 3 338 £GBP / 6 118 $AU / 6 538 $NZ. 

LE TRANSPORT ALLER-RETOUR AU POINT D’EMBARQUEMENT/DE DÉBARQUEMENT POUR LA 

CROISIÈRE N’EST PAS INCLUS. La croisière du grand prix comprend une cabine à occupation double 

avec balcon pour un maximum de deux (2) personnes, tous les repas et les divertissements normaux à 

bord, les frais gouvernementaux applicables et les taxes pour la croisière uniquement (sauf si le 

gagnant est du Royaume-Uni; dans ce cas, le commanditaire couvrira les taxes pour le billet d’avion). 

La croisière doit prendre fin au plus tard le 21 mai 2020 sinon le prix sera annulé. La différence entre la 

valeur approximative et la valeur réelle ne sera pas versée. Les transports terrestres, les frais de 

bagages, les frais d’excursion à terre, les discrétionnaires frais d’hôtel et de repas, les repas à d’autres 

endroits, les boissons alcoolisées, les achats en boutique et tous les autres frais ou dépenses non 

spécifiquement précisés dans le présent document, sont à la charge du gagnant du grand prix. Si le 

gagnant du grand prix est un résident du Royaume-Uni, le transport entre l’aéroport et le navire de 

croisière sera assuré par le commanditaire. Les réservations et les préparatifs de croisière, incluant 

notamment, les dates, les heures et le choix de ligne aérienne, sont à la seule discrétion du 

commanditaire. Toutes les croisières doivent être effectuées au cours de la période spécifiée; aucune 

autre date ne sera offerte et le grand prix sera alors annulé. Tous les prix sont sous réserve de la 

disponibilité et peuvent faire l’objet de restrictions comme des dates interdites, dont les jours de congé 

(ex. : du lundi 19 novembre 2018/2019, au dimanche 25 novembre 2018/2019; du lundi 17 décembre 

2018/2019, au mardi 31 décembre 2018/2019). Si, à la seule discrétion du commanditaire, le transport 

aérien n’est pas requis vu la proximité de résidence du gagnant du grand prix, le transport par voie 

terrestre pourra être offert à la place du transport par voie aérienne. Le compagnon de voyage doit 

être âgé d’au moins 18 ans à la date de départ, sauf si le compagnon est un enfant du gagnant du grand 

prix. Les personnes d’âge mineur doivent être accompagnées en tout temps par un parent ou un tuteur 

pendant le voyage (y compris, mais non de façon limitative, dans l’avion, à l’hôtel, lors des activités en 

croisière et à tous les autres événements liés au prix). Le gagnant du grand prix et son compagnon 

doivent suivre le même itinéraire de croisière. Le compagnon de croisière (ou un parent ou tuteur si le 

compagnon de croisière est d’âge mineur dans son État ou sa province de résidence) doit signer et 

retourner un formulaire d’exonération aux fins de croisière/publicité avant que les billets pour la 

croisière puissent être remis. Le gagnant du grand prix et son compagnon de croisière doivent posséder 

toutes les pièces d’identité et/ou documents de croisière requis (y compris, mais non de façon 



 

 

limitative, un passeport valide, un visa (le cas échéant) et tout autre document de voyage nécessaire) 

exigés pour la croisière. La croisière se fait sous réserve des modalités du billet Princess. Tel qu’établi 

plus en détail dans le billet, Princess se réserve le droit de refuser l’embarquement au gagnant du grand 

prix ou à son compagnon de croisière en tout temps si, à la seule discrétion de Princess et au cours de 

la croisière, le gagnant du grand prix ou son compagnon de croisière ou un mineur ou toute autre 

personne à la charge du gagnant du grand prix ou du compagnon de croisière est jugé inapte à faire la 

croisière, pour quelque raison que ce soit. La différence entre la valeur au détail approximative citée 

et la valeur réelle du prix ne sera pas versée.  

 

 PRIX DE DEUXIÈME PLACE (1 par période de participation, pour un total de 4 gagnants d’un prix 

de deuxième place). Le gagnant vérifié du prix de deuxième place (le « gagnant de deuxième place ») pour 

chaque période de participation recevra un (1) appareil photo numérique FUJIFILM X-T20 Mirrorless avec 

XC16-50mmF3.5-5.6 OISII Lens.VDA de chaque prix de deuxième place : 999,95 $USD /1 284,75 $CA / 

734,42 £GBP / 1 334,98 $AUD / 1 428,52 $NZD. 

 

 PRIX DE TROISIÈME PLACE (1 par période de participation, pour un total de 4 gagnants d’un prix de 

troisième place). Le gagnant vérifié du prix de troisième place (le « gagnant de troisième place ») pour 

chaque période de participation recevra un (1) appareil photo FUJIFILM INSTAX SHARE SP-2 imprimante + 

Twin pack de film INSTAX Mini Instant Print. VDA de chaque prix de troisième place : 

199,94 $USD / 256,89 $CA / 146,85 £GBP  / 266,93 $AUD / 285,63 $NZD. 

 

 PRIX DE QUATRIÈME PLACE (1 par période de participation, pour un total de 4 gagnants d’un prix de 

quatrième place). Le gagnant vérifié du prix de quatrième place (le « gagnant de quatrième place ») pour 

chaque période de participation recevra un (1) appareil photo FUJIFILM INSTAX Mini 70 + Twin pack de film 

INSTAX Mini Instant Print. VDA de chaque prix de quatrième place : 

139,94 $US / 179,80 $CA / 102,78 £GBP  / 186,83 $AU / 199,92 $NZ. 

 

 

Dans la présente, on réfère aux gagnants d’un grand prix, aux gagnants d’un prix de deuxième place, aux gagnants 

d’un prix de troisième place et aux gagnants d’un prix de quatrième place en tant que « gagnant(s) ». 

 

Conditions générales : Tous les détails concernant le prix et qui ne sont pas précisés dans le règlement officiel (y 

compris, sans s’y limiter, la taille, la couleur, la version, etc.) seront établis à la discrétion seule et absolue du 

commanditaire. Un (1) prix par personne/adresse courriel par période de participation. Le commanditaire n’est pas 

responsable pour toute information  inexacte ou erronée soumise lors de la participation causée par les utilisateurs 



 

 

Internet ou par tout équipement ou logiciel en lien ou utilisé dans le cadre du concours ou par toute erreur technique 

ou humaine qui pourrait survenir lors de l’entrée des informations. Quant aux participations électroniques, le 

commanditaire n’est pas responsable pour tout dysfonctionnement d’ordinateur, d’une ligne téléphonique, 

d’équipement électronique ou  d’un logiciel, ou toute erreur, échec ou délai dans la transmission électronique qu’elle 

soit causée par une erreur humaine ou technique. Les modèles, styles, versions, tailles et autres détails exacts 

concernant les prix seront déterminés par le commanditaire, à sa discrétion seule. Les prix ne sont pas cessibles et 

aucun équivalent monétaire ni aucune substitution n’est offert pour un prix, sauf si le commanditaire en décide 

autrement à sa seule discrétion. Si un prix ou une partie d’un prix ne peut pas être remis pour une raison quelconque, 

le commanditaire se réserve le droit de substituer à ce prix un autre prix de valeur égale ou supérieure. Le prix ne 

sera décerné qu’à une adresse aux États-Unis, au DC, à Puerto Rico, au Canada, au Royaume-Uni, en Australie, à 

Singapour, à Taïwan, à Hong Kong ou en Nouvelle-Zélande. Le gagnant seul sera responsable de toutes les taxes 

fédérales, d’État, provinciales et municipales liées au prix décerné, à l’utilisation du prix ou en rapport avec tout 

autre aspect de ce concours, sauf tel que prévu autrement par la loi ou si le commanditaire, à sa seule discrétion, 

lève cette condition. Si un gagnant est un résident des États-Unis, il recevra un formulaire 1099 du IRS pour la VDA 

de son prix. Si un gagnant est un résident du Canada, du Royaume-Uni, de l’Australie, de la Nouvelle-Zélande, du 

Singapour, de Hong Kong ou de Taiwan, cet individu peut être assujetti à des retenues fiscales et il lui revient de 

rapporter ce revenu et de payer l’impôt qui s’y rapporte. La valeur des prix est basée sur le taux de conversion en 

vigueur le 01/05/2018 et peut varier. Comme condition pour accepter son prix, chaque gagnant convient de fournir 

tous les renseignements nécessaires pour les déclarations fiscales. Le gagnant reconnaît que le commanditaire n’a 

pas fait et ne peut aucunement être tenu responsable de quelque garantie ou déclaration que ce soit, implicite ou 

expresse, de fait ou de loi, en rapport avec les prix, y compris mais non de façon limitative, leur qualité, leur état 

mécanique ou leur aptitude à produire une tâche particulière. Toutes les garanties offertes sur un prix (le cas 

échéant) sont subordonnées aux modalités du fabricant respectif; par conséquent, les gagnants acceptent de ne se 

référer qu’auxdits fabricants pour ces garanties.  

 

En participant à ce concours, les participants comprennent et conviennent (et acceptent de confirmer par écrit) : (a) 

de respecter ce règlement officiel qui est final et obligatoire, ainsi que les décisions du commanditaire qui sont sans 

appel concernant tous les aspects du concours; (b) d’accepter le prix tel que décerné, sans substitution, et 

d’indemniser le commanditaire, sa société parente, ses affiliés et ses filiales, ses agences de publicité et de 

promotion, les fournisseurs de tout prix  (y compris, sans s’y limiter, FUJIFILM North America Corporation) et tout 

autre tiers associé au développement ou à l’administration de ce concours et tous leurs administrateurs, directeurs, 

employés, représentants ou agents respectifs (collectivement, les « renonciataires ») de toute responsabilité quelle 

qu’elle soit, y compris, mais sans s’y limiter, les réclamations juridiques, les coûts, les blessures, les pertes ou 

dommages, les demandes ou actions de toutes sortes (y compris, mais sans s’y limiter, les blessures personnelles, la 

mort, les dommages, la perte ou la destruction de propriété, les droits de publicité ou à la vie privée, la diffamation 



 

 

ou la fausse représentation) en rapport avec ce concours ou avec l’annonce, l’acceptation, la propriété ou l’utilisation 

ou la mauvaise utilisation du prix (y compris, mais non de façon limitative, tout déplacement connexe) ou l’utilisation 

de l’envoi ou toute autre erreur dans ces modalités; et (c) sauf là où la loi l’interdit, en acceptant le prix, le gagnant 

accepte l’utilisation de son nom, de sa photo, de sa ressemblance, de sa voix, de son image, de ses renseignements 

biographiques et de ses déclarations à des fins de publicité, de commerce, de publication et de promotion sans 

compensation additionnelle, à perpétuité, dans tous les médias présentement connus ou éventuellement 

découverts, dans le monde entier et sur l’Internet et le World Wide Web, sans avis, revue ni approbation par le 

commanditaire et quiconque agissant sous l’autorité du commanditaire. Les renonciataires ne peuvent être tenus 

responsables des pertes, dommages ou réclamations résultant du concours. Les participants ou le gagnant seront 

disqualifiés s’ils tentent de corrompre un aspect quelconque du concours et de contourner ce règlement officiel. Le 

commanditaire se réserve le droit de remédier à toute action, tout dérangement ou tout contournement de ce genre 

d’une façon déterminée à la seule discrétion du commanditaire et qui est juste et équitable pour les participants au 

concours. Le commanditaire se réserve le droit, à sa discrétion seule, sous réserve de l’approbation de la Régie des 

alcools, des courses et des jeux (pour les résidents du Québec seulement), d’annuler, de modifier, de mettre fin ou 

de suspendre ce concours (en tout ou en partie) advenant qu’une fraude ou toute autre intervention humaine non 

autorisée ou toute autre cause hors du contrôle raisonnable du commanditaire corrompt ou nuit à l’administration, 

à la sécurité, à ’l’équité ou à la bonne conduite de ce concours. EN ACCEPTANT UN PRIX, CHAQUE GAGNANT D’UN 

PRIX ACCEPTE (ET CONVIENT DE CONFIRMER PAR ÉCRIT) LE CARACTÈRE INTRINSÈQUEMENT DANGEREUX ET RISQUÉ 

DE VOYAGER PAR VOIE AÉRIENNE, TERRESTRE ET MARITIME, Y COMPRIS LE RISQUE DE BLESSURE ET/OU DE MORT, 

RECONNAÎT QUE SA PARTICIPATION À UN ÉVÉNEMENT LIÉ AU PRIX ET/OU L’UTILISATION DE TOUT PRIX DÉCERNÉ 

DANS LE CADRE DE CE CONCOURS EST VOLONTAIRE, RECONNAÎT QUE DES FACTEURS ET ÉVÉNEMENTS NATURELS 

PEUVENT AVOIR UN IMPACT OU UN EFFET SUR LA SÉCURITÉ DES ACTIVITÉS AUXQUELLES IL PARTICIPE ET ASSUME 

LE RISQUE DE TELS FACTEURS ET ÉVÉNEMENTS, ET CONVIENT QUE LES RENONCIATAIRES NE SERONT AUCUNEMENT 

RESPONSABLES DES BLESSURES OU DÉCÈS POUVANT EN RÉSULTER. En ce qui concerne les prix de deuxième, de 

troisième et de quatrième places décernés dans le cadre du présent concours, tous ces gagnants d’un prix 

reconnaissent que la garantie limitée qui accompagne le niveau de prix décerné sera sa seule et entière garantie 

applicable au niveau de prix fourni ainsi que la seule et unique obligation du commanditaire et le seul et unique 

remède du gagnant du prix pour toute question concernant le prix. Les lois du pays de résidence d’un participant 

peuvent accorder à ce participant le droit de porter plainte devant la cour de ce pays et il se peut que certaines lois 

de ce pays s’appliquent à ce concours. Toutefois, si une clause quelconque du règlement officiel ou l’application 

d’une telle clause concernant une personne ou une circonstance devait être déclarée non valide, inapplicable ou 

nulle et sans effet, une telle décision n’aura pas pour effet de rendre non valide ou nul et sans effet le reste du 

règlement officiel, et il est de l’intention et de l’accord des parties que le règlement officiel sera considéré amendé  

par la modification d’une telle clause de façon à la rendre valide, légale et applicable tout en en retenant l’intention 

ou, si une telle modification est impossible, en y substituant une autre clause qui est valide, légale et applicable afin 



 

 

de donner effet à l’intention du commanditaire. Si et dans la mesure où le droit anglais s’applique à ce concours, ou 

si un différend est soulevé en rapport avec ce concours, rien dans ce règlement officiel ne limitera ou n’exclura la 

responsabilité pour ou en rapport avec (a) une fraude ou (b) la mort ou les blessures causées par négligence. Dans 

la mesure où les lois du Québec s’appliquent à ce concours, rien dans ce règlement officiel ne limitera ou n’exclura 

la responsabilité en lien avec un préjudice causé par une faute lourde ou intentionnelle ou en lien avec un préjudice 

moral ou corporel causé à autrui. 

 

Différends : Comme condition de participation, les participants acceptent (et conviennent de le confirmer par écrit), 

dans la mesure permise par la loi : (a) de dégager les renonciataires de toute responsabilité, dommage ou perte que 

ce soit encourus en rapport avec la remise, la réception, la possession et/ou l’utilisation ou la mauvaise utilisation 

d’un prix; (b) qu’en aucun cas un participant ne pourra obtenir de compensation, et par la présente le participant se 

désiste de ses droits de réclamer des dommages punitifs, indirects, consécutifs ou autres, sauf pour les dépenses 

remboursables encourues; (c) que toutes les causes d’action émanant de ce concours ou d’un prix accordé ou qui y 

sont liées, seront résolues individuellement, sans recourir à une forme de recours collectif; et (d) que toutes les 

réclamations, tous les jugements et toutes les compensations seront limités aux dépenses remboursables 

véritablement encourues, exclusion faite des honoraires et des frais d’avocat. Tout problème et toute question 

concernant l’élaboration, la validité, l’interprétation et l’applicabilité de ce règlement officiel ou des droits et 

obligations du participant et du commanditaire en rapport avec ce concours, sera régi et interprété conformément 

aux lois de l’État de la Californie, sans donner effet au choix de règles de loi ou de conflit de loi qui pourrait entraîner 

l’application des lois de tout juridiction autre que l’État de la Californie. Par leur participation, les participants 

reconnaissent la compétence des tribunaux fédéraux, de l’État et locaux du Comté de Los Angeles, en Californie. Le 

règlement officiel du concours en anglais prévaudra sur tout matériel publicitaire ainsi que sur cette version française 

du règlement officiel. 

 

Résidents du Québec : Un différend quant à l’organisation ou la conduite d’un concours publicitaire peut être soumis 

à la Régie des alcools, des courses et des jeux afin qu’il soit tranché. Un différend quant à l’attribution d’un prix peut 

être soumis à la Régie uniquement aux fins d’une intervention pour tenter de le régler. 

 

Nom des gagnants : Pour connaître le prénom et l’initiale du nom de famille, la ville et l’État/la province des 

gagnants, rendez-vous à http://www.princess.com/contest-winners au plus tard le 30/06/2019.   

 

Commanditaire : Princess Cruise Lines, Ltd. et Princess Cruise Lines, Ltd. (Corp.), 24305 Town Center Drive, Santa 

Clarita, CA 91355. 

 

  

http://www.princess.com/contest-winners/
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︠ ʿ῝︠ ᾢ῝◄ʼ ʿPrincess Cruise Lines, Ltd., 24305 Town Center Drive, Santa 

Clarita, CA 91355  

 

http://www.princess.com/contest-winners/

